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Faute d'un magistrat, déni de justice, faute
lourde ?

Par larquetoux claude, le 28/10/2017 à 19:28

Un magistrat a ajouté à un article du code de l'urbanisme (R.600-1) de nouvelles dispositions
conditionnant la recevabilité d'un recours contre un document d'urbanisme
Jugement et arrêt successifs ont été annulés par le Conseil d'Etat au motif d'erreur de droit.
Le rapporteur public, Xavier de LESQUEN, a commenté :"une formalité inutile (…) en prenant
le risque de fermer de façon peu rationnelle le prétoire" (CE 352308 15/05/2013)
S'agit-il d'une faute lourde ou d'un déni de justice, d'un dysfonctionnement du service public
de la justice ou autre faute répréhensible?
Avec mes sincères remerciements

Par Visiteur, le 29/10/2017 à 21:26

Bonjour (veuillez noter que cette formule est la moindre des choses).
Oû ces nouvelles dispositions sont-elles lisibles ?
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